
Les cartons et les monstres 
 

À la demande de notre employé d’immeuble HATIM, les cartons de 
déménagement, d’emballage de colis, d’emballage d’objets divers de taille 
d’environ 80 x 60 cm et plus devront être aplatis et déposés debout à côté des 
poubelles jaunes. Si vous en avez plusieurs, veuillez les attacher ensemble. 
Cela évitera de remplir les poubelles jaunes inutilement en les découpant en 
morceaux. Vous faciliterez le travail de Hatim en procédant de cette façon. 
Les plus petits cartons devront être découpés en petits morceaux comme avant. 
Mieux encore, si vous vous faites livrer des meubles, un matelas ou autres, 
emballés dans des emballages carton, polystyrène ou plastique, faites reprendre 
ces emballages par le livreur ou les artisans qui travaillent pour vous. 
Autres déchets de type monstre : je vous rappelle qu’un monstre est un objet qui 
ne rentre pas à cause de sa taille dans le coffre d’une voiture. Les éléments longs 
peuvent être raccourcis en les découpant. 
Ne font pas partie du ramassage des monstres tous les types d’écrans (téléviseur, 
tablette etc.). Tous les produits en verre (vase, écran pare-douche, lustres, miroir, 
vitre de fenêtre ou porte etc.). Ces monstres doivent être évacués par vous-même 
en vous rendant à la déchèterie*. Cela à cause des risques qu’ils font encourir aux 
agents collecteurs. 
Les déchets produits au cours de travaux réalisés dans votre appartement par une 
entreprise doivent être évacués par celle-ci. 
N’oubliez pas que lors de vos achats (matelas, gros électroménager, etc.) vous 
payez une ÉCO- TAXE appelée aussi ÉCO- PARTICIPATION obligatoire pour 
enlèvement des déchets, soyez donc exigeant pour que cette action soit 
réellement effectuée. Il en va de même pour les travaux réalisés par les 
entreprises. 
 
Pour plus d’informations, suivez ou recopiez les liens ci-dessous : 
* https://www.tours.fr/services-infos-pratiques/313-dechets.htm#par1556 
* https://tours-metropole.fr/services-aux-habitants 
Pensez au « trimobile » sur les marchés. 
 Merci de bien vouloir être vigilants sur tous ces points et de respecter ces 
consignes pour le bien de tous. 
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